
Le règlement intérieur peut-il encadrer le travail de nuit ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut encadrer certains aspects organisationnels du travail de nuit, notamment les mesures

de sécurité, les procédures d'accès aux locaux et les règles de discipline applicables pendant les horaires nocturnes.

Ces dispositions permettent d'adapter l'organisation pratique du travail de nuit aux spécificités de l'entreprise.

Toutefois, les conditions substantielles du travail de nuit relèvent exclusivement du Code du travail et des

conventions collectives : définition de la période nocturne (22h-6h), compensation financière minimale, durée

maximale de travail et protections spécifiques des salariés. Le règlement intérieur ne peut modifier ces garanties

légales de manière unilatérale.

L'employeur doit impérativement consulter la délégation du personnel avant d'intégrer des dispositions relatives au

travail de nuit dans le règlement intérieur, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Toute clause moins

favorable que les dispositions légales ou conventionnelles est réputée non écrite.

Définition

Le travail de nuit désigne, au sens de l'article L.211-14 du Code du travail luxembourgeois, tout travail accompli

entre 22 heures et 6 heures du matin. Cette période nocturne est définie de manière identique pour tous les

secteurs, à l'exception de l'hôtellerie-restauration où elle s'étend de 23 heures à 6 heures.

Le travailleur de nuit est le salarié qui effectue habituellement au moins trois heures de son temps de travail

quotidien durant la période nocturne, ou qui est susceptible d'accomplir une certaine proportion de son temps de

travail annuel durant cette période, telle que définie par convention collective.

Le règlement intérieur peut préciser les modalités pratiques d'organisation du travail de nuit au sein de

l'entreprise, sans déroger aux garanties légales minimales. Il s'agit d'un document fixant exclusivement les règles

de discipline, de sécurité et d'organisation du travail applicables dans l'entreprise.

Conditions d’exercice

Le règlement intérieur peut encadrer le travail de nuit dans les limites strictement définies par le Code du travail :
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Aspect Encadrement possible par le règlement intérieur
Encadrement interdit (réservé à la

loi/convention)

Organisation
Postes concernés, mesures de sécurité renforcées,

procédures d'accès aux locaux
Définition de la période nocturne (22h-6h)

Discipline Règles spécifiques pendant les horaires nocturnes
Durée maximale de travail (8h/24h en

moyenne)

Sécurité Modalités de surveillance et d'alerte en cas d'incident
Compensation financière minimale (15%

selon conventions)

Pratiques Procédures de remplacement en cas d'absence
Protections spécifiques (femmes

enceintes, jeunes)

Le règlement intérieur ne peut en aucun cas modifier les droits fondamentaux des travailleurs de nuit prévus par la

loi, notamment la majoration salariale prévue par les conventions collectives, la durée maximale de travail, ou les

protections spécifiques des femmes enceintes et des jeunes travailleurs.

Modalités pratiques

L'intégration de dispositions relatives au travail de nuit dans le règlement intérieur nécessite la consultation

préalable obligatoire de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Cette

consultation doit intervenir avant toute adoption ou modification du règlement intérieur.

Élément Modalité Base légale

Période nocturne générale 22h00 - 6h00 Art. L.211-14

Période nocturne HORECA 23h00 - 6h00 Art. L.212-8

Durée maximale 8h en moyenne/24h sur 7 jours Art. L.211-15

Seuil travailleur de nuit Minimum 3h/jour en période nocturne Art. L.211-14

Majoration salariale minimale 15% (selon conventions collectives) Art. L.162-12 (3)

Les clauses du règlement intérieur doivent être rédigées de manière claire et précise, en distinguant explicitement les

obligations légales des mesures complémentaires propres à l'entreprise. L'employeur doit veiller à ce que ces

dispositions soient portées à la connaissance de tous les salariés concernés par affichage et/ou remise individuelle.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'inclure dans le règlement intérieur les consignes de sécurité spécifiques au travail

de nuit : modalités de surveillance et d'alerte en cas d'incident, procédures d'urgence adaptées aux effectifs réduits,

et mesures de prévention des risques liés à l'isolement nocturne.
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L'employeur doit organiser les procédures de remplacement en cas d'absence imprévue d'un travailleur de nuit,

ainsi que les conditions d'accès aux services essentiels (restauration, transport, vestiaires) pendant les horaires

nocturnes.

Le règlement intérieur doit rappeler l'obligation de l'employeur de veiller à l'égalité de traitement entre les

travailleurs de nuit et les autres salariés, conformément à l'article L.251-1. Toute disposition discriminatoire fondée

sur le travail de nuit est nulle de plein droit.

Il est conseillé de prévoir dans le règlement intérieur les modalités pratiques de mise en œuvre des examens

médicaux obligatoires pour les travailleurs de nuit, ainsi que les procédures de transfert vers un poste de jour en cas

d'inaptitude médicale au travail nocturne.

L'employeur doit documenter toutes les consultations de la délégation du personnel et conserver les procès-verbaux

de réunion conformément aux obligations légales de traçabilité.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-14 Définition du travail de nuit et du travailleur de nuit (période 22h-6h)

Article L.211-15 Durée maximale de travail des salariés de nuit (8h en moyenne/24h)

Article L.162-12 (3) Obligation pour les conventions collectives de prévoir des majorations minimales de 15%

Article L.212-8 Travail de nuit dans l'hôtellerie-restauration (23h-6h, majoration 25% entre 1h-6h)

Article L.333-1 Interdiction du travail de nuit des femmes enceintes (22h-6h) selon avis médical

Article L.344-15 Interdiction du travail de nuit des adolescents (période 12h consécutives incluant 20h-6h)

Article L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

Le règlement intérieur ne peut servir à contourner les garanties légales relatives au travail de nuit. Toute clause moins favorable que

les dispositions légales ou conventionnelles est réputée non écrite. L'employeur reste tenu de respecter les obligations de surveillance

médicale renforcée des travailleurs de nuit, indépendamment des dispositions du règlement intérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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